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7 mars 2023                                                                    
Webinar animé par Clarisse Walckenaer, chargée 
de mission, et Sophie Pouverreau, juriste

GAZ ET ÉLECTRICITÉ : 
COMMENT BÉNÉFICIER 
DES AIDES DE L’ÉTAT ?

http://www.fnogec.org/
http://www.fnogec.org/
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Comment suivre et 
comprendre les 
dispositifs d’aides ?

Un réflexe : Fiche pratique ISIDOOR 
https://infos.isidoor.org/kb/foire-aux-questions-

inflation/

Chemin d’accès : https://infos.isidoor.org
> Accompagnement > Documentation > ISI Gestion > 

Gestion financière

Sources : Ministère de l’économie et des finances, le 
MEDEF, etc.

Mise à jour après chaque annonce gouvernementalePlus de 7 parents 
sur 10

reconnaissent à la cantine 
scolaire son rôle dans 
l’accès pour tous les 

enfants à une alimentation 
saine et de qualité, et sa 
capacité à satisfaire leurs 

besoins nutritionnels.

https://infos.isidoor.org/kb/foire-aux-questions-inflation/
https://infos.isidoor.org/kb/foire-aux-questions-inflation/
https://infos.isidoor.org/
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Les aides de l’Etat 
pour l’année 2023

Bouclier tarifaire : accès aux TRVE*
Pour les TPE avec compteur < 36kVA et contrat au 
tarif réglementé 
❖ Hausse de 15% au 1er février 2023 (140€/MWh hors 

TURPE** et hors taxes)

Amortisseur d’électricité
Pour les TPE non-éligibles au bouclier tarifaire et les 
PME
❖ Aide forfaitaire sur 50% de la consommation 

permettant de compenser l’écart entre le prix 
plancher de 180€/MWh et un prix plafond de 
500€/Mwh (hors TURPE et hors taxes)

❖ Il faut s’attendre, pour les Ogec les plus impactés, 
à une baisse de la facture d’environ 20%

Bonification de l’amortisseur d’électricité à 
230€/MWh
Pour les TPE non-éligibles au bouclier tarifaire 
(compteur > 36kVa ou contrat au prix de marché) et 
ayant renégocié leur contrat en 2022
❖ Aide forfaitaire sur 100% de la consommation 

permettant de plafonner le prix de l’électricité à 
230€/MWh (hors TURPE et hors taxes)

1

2

3

Pour obtenir ces aides :

envoyez une attestation 
d’éligibilité à votre fournisseur 

d’électricité 

avant le 31 mars 2023

Cocher les cases « Assimilable 
TPE » ou « Assimilable PME »

* TRVE : Tarif Réglementé de Vente de l’Electricité
** TURPE : Tarif d’Utilisation des Réseaux Publics 
d’Electricité (ie. coût d’acheminement)

https://www.economie.gouv.fr/files/files/2023/Modele_attestation_aides_energie_entreprise.pdf?v=1676034246
https://www.economie.gouv.fr/files/files/2023/Modele_attestation_aides_energie_entreprise.pdf?v=1676034246
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Comprendre le 
mécanisme de 
bonification de 
l’amortisseur
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Les aides de l’Etat 
pour l’année 2023 
(suite) 

Tableau 1. Estimation du montant des aides

Aides plafonnées à 4m€ ou 50m€
Pour toutes les entreprises dont le coût de l‘énergie 
(gaz/électricité) représente plus de 3% du chiffre 
d’affaires ET dont le coût de l’énergie a augmenté de 
plus de 50%

5

Augmentation de 
la facture

x1,75 x2 x3 x5 x10

Aide plafonnée à 
4m€

5% 9% 18% 25% 30%

Aide plafonnée à 
50m€

7% 11% 23% 32% 39%

Baisse des taxes (électricité & 
gaz)
Pour tous les consommateurs
❖ Plafonnement de la CSPE* à 1€ 

ou 0,50€/MWh selon la 
puissance des compteurs

❖ Pas de hausse de la TICGN**

4

* CSPE : Contribution au Service Public d’Electricité
** TICGN : Taxe Intérieure de Consommation sur le Gaz 
Naturel
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Dates de dépôt des 
dossiers de 
demande d’aide

Période éligible Quand demander l’aide ?

Septembre - Octobre 2022 Du 19/11/2022 au 28/02/2023

Novembre - Décembre 2022 Du 16/01/2023 au 31/03/2023

Janvier - Février 2023 Du 20/03/2023 au 31/05/2023

Mars - Avril 2023 Du 17/05/2023 au 31/07/2023

Mai - Juin 2023 Du 17/07/2023 au 30/09/2023

Juillet - Août 2023 Du 18/09/2023 au 30/11/2023

Septembre - Octobre 2023 Du 20/11/2023 au 31/01/2024

Novembre - Décembre 2023 Du 17/01/2024 au 31/03/2024
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Vérifiez rapidement votre
éligibilité au dispositif d’aide

I. Vérifiez que le coût de 
l’énergie (gaz + électricité) 
de la période éligible (ex: 
nov/dec 2022) est > 3% du 
[CA de l’année 2020/2021 * 2 
/ 12] 

II. Assurez-vous que le prix 
unitaire de l’énergie 
pendant la période éligible a 
augmenté de plus de 50% 
par rapport à l’année 
dernière

Faites une simulation sur 
www.impots.gouv.fr pour 
confirmer votre éligibilité et 
estimer le montant de l’aide

I. Reconstituez votre chiffre 
d’affaires 2021 à partir de 
vos balances 2020/2021 et 
2021/2022

II. Munissez-vous de toutes vos
factures d’énergie (gaz et 
électricité) de 2021 et de la 
période éligible

Process recommandé pour les aides 
plafonnées à 4m€

Montez un dossier de 
demande d’aide

I. Estimez si le montant de 
l’aide est intéressant

II. Comptez une ½ journée 
pour monter le dossier de 
demande d’aide sur 
www.impôts.gouv.fr

http://www.impots.gouv.fr/
http://www.impôts.gouv.fr/
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Documents utiles 
pour monter un 
dossier de 
demande d’aide

Envoyés par mail avec le replay 
et disponibles dans la 
documentation d’Isidoor

Pas à pas - Accès au service de messagerie 
des impôts01

Pas à pas - Monter un dossier de demande 
d'aide Gaz Electricité
- Transfert vers la fiche de calcul Aide 

Gaz/Electricité
- Déclaration en ligne sur 

www.impôts.gouv.fr dans le service de 
messagerie

03

02 Tableur ASREC Fnogec - Compilation des 
factures énergie

http://www.impôts.gouv.fr/
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Conseils pour 
compenser la hausse 
des prix sur vos 
factures d’énergie

S’engager dans une démarche de sobriété énergétique
• Jusqu’à 30% d’économies sur une année en travaillant sur 

les réglages et le comportement des usagers
• Fiche pratique et replay webinar dans Isidoor : 

https://infos.isidoor.org/kb/sobriete-energetique/

Mieux acheter son énergie
• S’informer sur les tendances d’évolution des prix de marché de 

façon régulière
• Anticiper le plus en amont possible ses achats et la date de 

début de fourniture (6 mois à minima)
• En cas de difficultés, se faire accompagner par un courtier
• Intégrer un appel d’offres groupé (ex: GAEL bretons, Energi’C, 

appel d’offres groupé du diocèse d’Angoulême, etc.)

https://infos.isidoor.org/kb/sobriete-energetique/
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Evènements de la fédération à ne pas manquer !
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Merci
CONTACT

Clarisse Walckenaer
c-walckenaer@fnogec.org

01 53 73 73 41

N’hésitez pas à solliciter votre fédération territoriale des Ogec 
pour obtenir de l’aide.

Sophie Pouverreau
S-pouverreau@fnogec.org

01 53 73 74 46


	Contact
	Diapositive 1 GAZ ET ÉLECTRICITÉ : COMMENT BÉNÉFICIER DES AIDES DE L’ÉTAT ?
	Diapositive 2
	Diapositive 3 Comment suivre et comprendre les dispositifs d’aides ? 
	Diapositive 4 Les aides de l’Etat pour l’année 2023
	Diapositive 5 Comprendre le mécanisme de bonification de l’amortisseur
	Diapositive 6 Les aides de l’Etat pour l’année 2023 (suite) 
	Diapositive 7 Dates de dépôt des dossiers de demande d’aide
	Diapositive 8 Process recommandé pour les aides  plafonnées à 4m€
	Diapositive 9 Documents utiles pour monter un dossier de demande d’aide
	Diapositive 10 Conseils pour compenser la hausse des prix sur vos factures d’énergie
	Diapositive 11 Evènements de la fédération à ne pas manquer !
	Diapositive 12


